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Avis de levée de susPension

La Commission de Règlement des Diflérends (cRD) de I'Autorité de Régulation des Marchés

publics (ARMP), dans sa réunion du lundi 25 octobre 2021 adécidé de lever la suspension de

la décision de Ia CPMP du Ministère de l'Habitat, de l'Urbanisme et de l'Aménagement du

Territoire (MHUAI') déclarant infructueux le dossier d'appel d'offres relatif aux travaux de

réhabilitation et de rénovation de f immeuble du gouvernement à Nouakchott' en verlu des

articres 41 , 42et 5 3 de Ia loi no20 1 0-044 du 22101 1201 0 portanr code des Marchés Publics, des

articles 151, 1 52 et 156 du décret n 2017 -126 du 2 novemb re 2011 abrogeant et remplaçant les

ciispositions des décrets d,apprication de Ia roi n'2010-044 duz2l01l2010 portant code des

Marchés publics, de 1'arlicle 158 nouveau du décret n"2020-122 du 6 octobre 2020 modifiant

et compiétant certaines dispositions du décret N'2017-126 du2 novembre 2017 abrogeant et

remplaçant les dispositions des décrets d'application de la loi n'2010-044 du 22 juillet2010

portant Code des marchés publics et des conclusions et analyses qui seront développées dans la

décision de la cRD qui sera publiée sur le site de I'ARMP : Ilwl-v-:-almp.m,I
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